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Nomenclature des seuils pour l’actualisation 

des seuils d’autorisation et de déclaration des 

prélèvements d’eau et des rejets du fleuve 

Sénégal

Restitution du projet : jour 2
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Représentants du groupement

• Annie RANDRIANASOLO, SCP, chef de projet

• Florian SAVALLE, SCP, chargé d’étude

• Kelefa SANE, IDEV, géomaticien
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1. Présentation QMNA5

2. Echanges sur la simplification de la procédure 

3. Echanges sur les seuils prélèvements et rejets

Plan de la présentation
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Biefs Station hydrologique 

de référence

Période de calcul des 

débits caractéristiques

1 Bafing Makana 1970 à 2019

2 Dibia 1970 à 2011

3 Oualia 1970 à 2019

4 Kidira 1970 à 2019

5 Bakel 1992 à 2019

6 Bakel 1992 à 2013

7 Bakel 1987 à 2019

8 Bakel 1987 à 2019

• Les données de débits sont disponibles avant 1970 sur les stations, mais selon l’étude réalisée par Artélia en 2017 sur la vulnérabilité au 

changement climatique, une cassure a été mise en évidence dans les modules annuelles

• Il est en de même pour la période choisie de 1992 à 2019 pour les stations influencés par Manantali, l’hypothèse est tirée des études de 2012 et 

de 2017, nous avons gardé ces mêmes périodes par souci d’homogénéité

• Il est important de souligner que les statistiques sont amenées à évoluer dans le bassin

• Futurs aménagements, notamment avec la mise en place des barrages hydroéléctriques (2ème et 3ème génération)

• Le changement climatique

Débits influencés par Manantali

1. PrésentationQMNA5
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Débits mesurés dans les stations amont de Diama en m3/s (1986-2019)

Ces débits ne permettent pas un traitement 

statistique fiable
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Comparaison entre les débits moyens annuels à Bakel et 

Podor 

Bakel Podor

Qmoy Bakel (1992-2019) = 539 m3/s

Qmoy Podor (1992-2013) = 542 m3/s
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Statistiques réalisées sur les débits mesurés sur les différentes stations de référence selon les débits 

mis à disposition par l’IRD

Ce sont des débits influencés mesurés directement sur les stations hydrométriques

Bief 5 : exemple de statistique réalisée à Bakel

Statistiques réalisées de  1992 et 2019
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Demandeur

(entité désirant prélever ou rejeter dans le fleuve)

Mali Mauritanie Sénégal Guinée

Soumis à Déclaration

Note d’incidence

Information du Haut 

Commissariat et SOGED

Soumis à Autorisation

Etude d’impact environnemental et social

Et enquête publique ( si nécessaire)

Service instructeur : CPE

Signature de l’autorisation par le conseil des ministres de 

l’OMVS

Dossier incomplet

Observations prises en compte par le demandeur

Impact fortImpact faible

Ministère de tutelle 

Haut commissariat 

OMVS
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Proposition des seuils de prélèvements

Seuils de déclaration Seuils d’autorisation

Industrie et Mines Débit de pompage > 60 l/s

Soit 0,06 m3/s

Débit de pompage > 100 l/s

Soit 0,1 m3/s

Irrigation > 2 m3/s > 5 m3/s

AEP (Mali et Guinée) Débit de pompage > 60 l/s

Soit 0,06 m3/s

Débit de pompage > 100 l/s

Soit 0,1 m3/s

AEP (Mauritanie et Sénégal) > 0,1 m3/s > 0,2 m3/s

Prélèvements 2 à 5% du QMNA5 > 5% du QMNA5
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Proposition des seuils de rejets

Seuils de déclaration Seuils d’autorisation

Industrie et Mine Tous projets

Capacité totale d’un ouvrage de 

rejet

< 100 m3/jour

ou

< 10% du débit moyen 

interannuel

> 100 m3/jour

ou

> 10% du débit moyen 

interannuel

Station d’épuration, déversoirs 

d’orage situé sur un système de 

collecte des eaux usées : flux total 

de pollution brute ( Concentration 

en DBO5 en kg)

> 30 kg de DBO5

< 600 kg de DBO5

> 600 kg de DBO5

*Débit : débit moyen interannuel, module


